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Accueil > Exploration de l'Océan > La carangue gros yeux

90 ans après : une photo de l’inauguration de la Gare Maritime Transatlantique
retrouvée dans les archives de La Cité de la Mer !

 Temps de lecture : 1 min

Nom commun : La carangue gros yeux

Nom latin : Caranx latus

Famille : Vertébrés │ Poissons osseux

Jusqu’à 60 ou 80 cm (adulte) De 10 à 13 kg Madère, Golfe de Guinée, Atlantique occidental
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Essentiellement des petits poissons et des crustacés
(crevettes).

  

Espèce en danger ?

Depuis 2018, la carangue gros yeux est classée dans la catégorie « préoccupation mineure » sur la liste rouge des espèces menacées de l’UICN  (Union Internationale pour la

Conservation de la Nature).

Ces carangues sont pêchées la nuit, essentiellement à la traîne ou sur des lignes de fond avec un appât vivant. Elles sont commercialisées pour leur chair.

Cette espèce n’est pas référencée dans la CITES, la convention sur le commerce international des espèces de faune et de flore sauvages menacées d’extinction.
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 Le saviez-vous ?

Poisson à nageoires épineuses, la carangue possède deux nageoires dorsales : l’une

munie de 9 épines et l’autre à rayons mous.
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